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Règles de conflit de juridictions (RCJ) 

Règles de conflit de lois (RCL) 

Reconnaissance des liens de filiation établis à l’étranger et des 
décisions de contestation de filiation prononcées à l’étranger 



Une femme guinéenne mariée avec un homme sénégalais.  
Elle a un enfant avec un autre homme que son époux.  
L’époux est désigné comme le père présumé de l’enfant.  
Le père biologique est guinéen et réside en France. 
Il voudrait contester la paternité du mari et reconnaître cet enfant en 
Belgique. 

 Les questions qui se posent: 

L’homme guinéen peut-il introduire la contestation de paternité en 
Belgique? 

Selon quelles conditions  la contestation de paternité peut-elle être 
prononcée à l’égard du mari? 

Selon quelles conditions le père guinéen peut-il établir sa propre paternité?    



Un homme marocain sans titre de séjour en Belgique a un enfant avec une 
femme espagnole.  
Ils ne sont pas mariés.  
L’enfant vit avec sa mère en Espagne.  
L’homme réside en Belgique et souhaite reconnaître son enfant auprès de 
l’OEC de sa commune de résidence. 

  LLes questions qui se posent: 

L’OEC belge est-il compétent pour acter la reconnaissance  alors que 
l’enfant vit à l’étranger?  

L’absence de titre de séjour de l’auteur de la reconnaissance a-t-elle une 
incidence? 

Quel droit détermine les conditions selon lesquelles l’homme marocain peut 
reconnaître l’enfant? 



Pas de Convention internationale 
Droit interne : Codip 

  entre la compétence des juridictions et des autorités    
administratives belges  

Compétence générales: art. 5 et svt Codip  
Compétence des juridictions : art. 61 Codip 
 Etablissement/contestation de la filiation par voie  judiciaire  
Compétence de l’OEC: art. 65 Codip 

Compétence des ambassades et consulats belges:  
    L. 12/07/1931, art. 6 



Action en établissement du lien de filiation  
ex: recherche de paternité 

Action en contestation du lien de filiation (paternelle et 
maternelle) 

  art. 61 Codip: critères alternatifs 

RH de l’enfant en Belgique, ou 
RH de l’auteur en Belgique, ou 
Enfant et auteur sont belges 



Une femme guinéenne mariée avec un homme sénégalais.  
Elle a un enfant avec un autre homme que son époux.  
L’époux est désigné comme le père présumé de l’enfant.  
Le père biologique est guinéen et réside en France. 
Il voudrait contester la paternité du mari et reconnaître cet enfant en 
Belgique. 
  Présence d’éléments d’extranéité = situation de dip. 

 Les questions qui se posent: 
L’homme guinéen peut-il introduire la contestation de paternité en 
Belgique? 
Art. 61 Codip: RH de l’enfant en Belgique 
Selon quelles conditions  la contestation de paternité peut-elle être 
prononcée à l’égard du mari? 
Selon quelles conditions le père guinéen peut-il établir sa propre paternité?    



Reconnaissance d’un enfant devant l’OEC ou devant un notaire 
belge  

  art. 65 Codip: critères alternatifs 

RH de l’enfant en Belgique, ou 
RH ou domicile de l’auteur en Belgique, ou 
Auteur de la reconnaissance est belge, ou 
Enfant né en Belgique 

Notion de RH = notion de fait  une pers. en séjour illégal peut reconnaitre un enfant en 
Belgique (définition à l’art. 4, §2 Codip) 



Un homme marocain sans titre de séjour en Belgique a un enfant avec une 
femme espagnole.  
Ils ne sont pas mariés.  
L’enfant vit avec sa mère en Espagne.  
L’homme réside en Belgique et souhaite reconnaître son enfant auprès de 
l’OEC de sa commune de résidence. 

  LLes questions qui se posent: 

L’OEC belge est-il compétent pour acter la reconnaissance  alors que 
l’enfant vit à l’étranger?  
Art. 65 Codip: RH de l’auteur en Belgique  OEC compétent 
L’absence de titre de séjour de l’auteur de la reconnaissance a-t-elle une 
incidence? 
Art. 4 Codip: RH est une notion de fait  pas besoin d’un titre de séjour 



Reconnaissance d’un enfant devant l’Ambassade/Consulat 
belge à l’étranger:  

Auteur de la reconnaissance est belge 

Loi du 12 juillet 1931, M.B., 31 juillet 1931, art. 6: 



Pas de Convention internationale 

Droit interne : Codip 

Conditions d’établissement de la filiation: art. 62 Codip 

Conditions de forme de la reconnaissance: art. 64 Codip 



Pour les actions judiciaires en établissement de filiation,  
en contestation de filiation et pour les reconnaissances.  

Principe:  

Loi nationale de la personne dont on veut établir ou contester la 
filiation (art. 62, §1 Codip). 

Exceptions: 

Consentement de l’enfant: Loi de sa RH si son consentement n’est pas 
prévu par loi nationale de l’auteur (art. 62, §1 al, 2 Codip). 

L’exception d’ordre public: écarter l’application d’une disposition du droit 
étranger dont l’effet serait contraire à l’OP (art. 21 Codip). 



Quid si le droit étranger applicable ne connait pas la filiation 
hors mariages?  

Civ. Bruxelles, 12/01/05, JLMB, 2008/19: droit algérien 

  “contraire au principe d’égalité qui régit la matière de la filiation en droit belge et 
dès lors contraire à l’OP belge” 



Qui peut chercher ou contester un lien de filiation: la mère, le 
père légal, le père biologique, l’enfant? 

Quid si le droit désigné applicable ne permet pas la 
contestation de paternité par le père biologique ou par la 
mère? 

Civ. Liège, 22/02/08, RDE 151: droit turc – pas d’action pour le père bio 
Civ. Liège, 07/03/08, RDE 151: droit marocain - pas d’action pour le père bio 
Civ. Bruxelles, 19/12/06: droit mauricien – pas d’action pour la mère 
  >< OP (art. 21 Codip) 

La preuve du lien de filiation: charge, objet, modes 

Quid de la preuve du lien de filiation par test ADN? 
  à vérifier dans le droit désigné par l’art. 62 Codip 



Les conditions et les effets de la possession d’état 

Ex: Droit sénégalais: “à défaut d’acte d’état civil, la possession  
constante de l’état d’enfant peut suffire à établir la filiation” – art. 

197 CF 

Définition propre dans les différents droits  

Définition en droit belge de la possession d’état de parent  
= le fait de se comporter et d’être considéré comme le parent de 

l’enfant  



Les délais d’intentement de l’action: 

Civ. Bruxelles, 03/06/08 sur le droit péruvien: délai de 90 jours pour la 
contestation de paternité >< OP 

Mons, 25/01/05 (RTDF 3/2006) sur le droit rwandais: recherche de paternité 
exclue 5 ans après la majorité de l’enfant – OK 



Effet de la filiation sur le nom de l’enfant ne 
relève pas du droit applicable à la filiation 

  Droit national de l’enfant – art. 37 Codip  



Le consentement de la maman  = condition d’établissement 
Le consentement de la mère à la reconnaissance ne sera exigé que si le 
droit applicable requiert ce consentement. 

Ex: droit congolais: affiliation par déclaration unilatérale de paternité  
pas de consentement préalable requis mais contestation possible dans un délai d’un 
an à partir de la déclaration (art. 622 et 624 Code de la famille congolais). 

L’absence de cette exigence n’est jusqu’à présent pas considérée par la 
jurisprudence comme contraire à l’ordre public. 

Quid si la mère réside à l’étranger? 
« Le consentement pourra être donné soit dans l’acte de reconnaissance, 

soit dans un acte séparé établi par un notaire ou par l’OEC qui reçoit 
l’acte de reconnaissance ou celui du domicile ou de la RH de la 
personne appelée à consentir », Circ. 07/05/2007, M.B., 30/05/07. 



Quid si l’auteur de la reconnaissance est marié? 

 Vérifier dans le droit applicable à quelles conditions la 
reconnaissance est possible. 

En droit belge: la reconnaissance adultérine est autorisée.   

Remarque: 

L’obligation d’informer l’épouse de l’auteur de la 
reconnaissance = condition d’opposabilité et non de validité 
de la reconnaissance. 



Acte de reconnaissance est établi selon les formalités de – art. 
64 Codip: 

Loi applicable à la filiation (art. 62 Codip) OOU 
Loi de l’Etat où l’acte est établi 

Pour une reconnaissance en Belgique  conditions de forme 
du droit belge (Circ. 23/09/04, M.B., 28/09/04) 

   art. 337 Cciv.: dans l’acte de naissance ou dans un acte 
authentique sauf testament 



Une femme guinéenne mariée avec un homme sénégalais.  
Elle a un enfant avec un autre homme que son époux.  
L’époux est désigné comme le père présumé de l’enfant.  
Le père biologique est guinéen et réside en France. 
Il voudrait contester la paternité du mari et reconnaître cet enfant en Belgique. 

L’homme guinéen peut-il introduire la contestation de paternité en Belgique? 
Art. 61 Codip: RH de l’enfant en Belgique 

Selon quelles conditions la contestation de paternité peut-elle être prononcée à 
l’égard du mari? 

Art. 62 Codip:  
- Contestation de paternité du mari selon les conditions du droit sénégalais. 

Selon quelles conditions le père guinéen peut-il établir sa propre paternité?    
Art. 62 Codip:  Reconnaissance par le père guinéen selon les conditions de fond du droit 

guinéen. 
Art. 64 Codip: reconnaissance de paternité selon les conditions de forme du droit belge    



Un homme marocain sans titre de séjour en Belgique a un enfant avec une 
femme espagnole.  
Ils ne sont pas mariés.  
L’enfant vit avec sa mère en Espagne.  
L’homme réside en Belgique et souhaite reconnaître son enfant auprès de 
l’OEC de sa commune de résidence. 

  LLes questions qui se posent: 

L’OEC belge est-il compétent pour acter la reconnaissance  alors que l’enfant vit à 
l’étranger?  

Art. 65 Codip: RH de l’auteur en Belgique  OEC compétent 
L’absence de titre de séjour de l’auteur de la reconnaissance a-t-elle une incidence? 

Art. 4 Codip: RH est une notion de fait -> pas besoin d’un titre de séjour 
Quel droit détermine les conditions selon lesquelles l’homme  marocain peut 
reconnaître l’enfant? 

Art. 62 Codip + art. 21 Codip: droit national du reconnaissant  marocain  droit belge 
Art. 65 Codip: conditions de forme de la reconnaissance  droit belge 



Règles de reconnaissance différentes si: 

Lien de filiation établi dans un acte authentique  
art. 27 Codip 

Lien de filiation établi par décision judiciaire  
 art. 22 et 25 Codip 



Illustrations: présomption de paternité établie dans l’acte de  
naissance, acte de reconnaissance ou reconnaissance établie  
dans l’acte de naissance    

Vérification du droit applicable 
Art. 27 art. 62 Codip 

Conditions de fond : droit nat. de l’auteur (art.62 Codip) 
Conditions de forme (reconnaissance de paternité) : droit applicable aux 
conditions de fond ou droit de l’Etat où l’acte a été dressé (art. 64 
Codip) 

Pas de procédure 
Pas reconnu si contrariété à l’OP ou si fraude à la loi 



  art. 22 et 25 Codip: 
Reconnaissance automatique sauf motifs de refus de l’art. 25 
Codip: 

Contrariété à l’OP 
Violation des droits de la défense 
Fraude à la loi 
Décision non définitive 
Décision inconciliable avec une décision antérieure 
Décision pendante en Belgique au moment de l’introduction de la demande à l’étranger 
Compétence de l’autorité étrangère fondée uniquement sur la présence du défendeur 

Pas de révision au fond: pas de vérification de l’application 
correcte du droit étranger 
Pas de révision de la compétence du juge étranger 



Procédure en reconnaissance devant le TPI 
Art. 22 et 27 Codip  art. 23 Codip 
Directement ou de manière incidente 



Reconnaissance d’un lien de filiation résultant d’un mariage 
polygame 
OP in concreto: vérifier, au cas par cas, la conformité à l’OP de 
chacun des effets que produira la reconnaissance de l’acte, en 
fonction de: 

La gravité des effets produits: 
L’intensité du rattachement de la situation avec la Belgique 

Arrêt de la Cour Constitutionnelle du 26/06/08:  
Pas de discrimination entre les enfants en fonction des circonstances de 
leur naissance (cfr. disposition sur le RF) 

Civ. Charleroi, 11 décembre 2008 (RDE 151) et Civ. Bxl, 8 juin 
2010, www.dipr.be, 2010, n°3. 



Si le lien de filiation paternelle inscrit dans l’acte de naissance ne peut être 
reconnu, l’acte de naissance demeure un document valable afin d’établir 
d’autres éléments qu’il comporte.  

Ex: pour établir la date, lieu  de naissance, la filiation maternelle. 

Pour autant que l’acte réponde aux règles concernées: 
Pour établir la preuve d’un fait (ex: date de naissance, lieu de 
naissance)  

  Respect des règles de la force probante: conforme aux règles de 
 forme du pays où l’acte a été dressé + légalisation (art. 28 Codip) 

Pour établir le lien de filiation maternelle:  
  Respect des règles propres à la reconnaissance du lien de filiation 

 (art. 62 Codip). 



En droit belge, le test adn ne permet pas d’établir légalement le 
lien de filiation mais il peut servir de preuve de la filiation dans 
le cadre du RF 
Art. 12bis L. 15/12/80 + art. 44 AR 08/10/81 
Hiérachie des preuves du lien de filiation dans le cadre du RF: 

- Documents officiels 
- Mais si impossibilité :  >autres preuves valables 

     >entretiens et enquêtes 
     >analyses complémentaires (test ADN) 

Exemples d’ “autres preuves valables” dans la Circ. 17/06/09 (M.B. 
02/07/09) 


